
RAPPORT 

ET PROJET DE DÉCRET 

Relatifs à une nouvelle Organisation de J'Entrepôt de la 
ville de Lyon. 

RAPPORT 

DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

LA ville de Lyon sollicite avec instance un décret qui lui assure 
Ia jouissance de l'entrepôt et des transits nécessaires à l'activité de 

son commerce. Cette intéressante cité ne réclame que ce qui a déjà 

existé en sa faveur : il ne s'agit que de rendre effectives pour elle, 
des dispositions consacrées, mais qui doivent être modifiées d'après 
l'état actuel de fa France. 
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Par le décret impérial du 20 floréal an I 3 , et par la loi du 

3 o avrii 1 8 o 6, un dépôt de marchandises étran_gères a été établi 

à Lyon. 
Le local de l' Arsenal y fut affecté, sous la condition que le com

merce n'entrerait en jouissance qu'après fa parfaite exécution des 

constructions et réparations exigées pour fa clôture et la s{heté de 

ce lieu de dépôt. Ces constructions fure11t exécutées aux frais des 

Lyonnais, et l'ouverture fut autorisée par décision du 27 janvier 

I 807. 
La destination de ce dépôt fut de recevoir les marchandises 

-étrangères non prohibées, et notamment les denrées coloniales 

tirées de l'entrepôt réel de Marséille. Son terme fut celui qui restait 

à courir aux marchandises , du jour de lellr arrivée dans cet 
A entrepot. 

Une lettre de M. le directeur général des douanes du 2 mars 

I 8 1 2, autorisa successivement l'admission des marchandises tirées 

des entrepôts réels de_ Bordeaux , de Nantes et du Havre, aussi 

bien que de celui de Marseille. 

La ville de Lyon n'avait pas été considérée simplement comme 

un marché interne : on l'avait assimilée, en quelque sorte, aux: 

villes frontières. En effet, Lyon a toujours été en possession des 

relations les plus actives avec l'Italie et l'Allemagne. On ne borna 

donc pas Ia destination de son entrepôt à la consommation inté

rieure; on lui permit fa réexportation, comme à ceux des ports de 

mer et des frontières; on eut soin seulement de borner les Lyonnais 

au commerce et aux routes qui sont à leur portée; on leur accorda 

le transit de leur entrepôt à l'étranger, seulement par les bureaux 

de Strasbourg, Bourg-Libre, Verrières de Joux et Versoix. 

La Savoie et le Piémont étant français à cette époque, jusqu'à 

l'I talie et jusqu'à Gènes et à la mer, les communications avec fe 

roya ume d'Italie ayant alors leur régime particulier, on n'eut pas 
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lieu de comprendre la route de la Savoie parmi Ies issues de I'en

trep8t de Lyori. II est évident que c'est un passage nécessaire à lui 

rendre dans l'état actuel des choses. 

Le transit accordé à Lyon était le même que celui dont les 

entrep8ts maritimes jouissaient à cette époque. La loi du 8 floréal 

an 1 1 l'avait limité aux denrées coloniales françaises et aux poivres 
de toute origine. Aujourd'hui, suivant la loi du 17 décembre 1814, -

et d'après les précautions nouvellement ajouté.es aux anciennes, 

pour l'assurer , on l'a généralement accordé à un plus grand 

nombre d'espèces , telles que denrées coloniales sans distinction 

d'origine, métaux, matières, bois de teinture. Lyon demande 

à suivre le sort des autres entrep8ts, et à profiter comme eux de 

cette extension du nombre des marchandises 11011 prohibées, main

tenant susceptibles de transit. 

Ainsi le vœu des Lyonnais se borne à ceci : 1. 
0 les autoriser à 

jouir de l'entrep8t tel que Ia loi du 3 o avril 1806 Ie leur a donné; 

2. 0 Les autoriser à se prévaloir de la permission qui leur fut 
donnée le 2 mars 1812 , de tirer des entrep8ts de Nantes, <lu 

_Havre et de Bordeaux, comme de celui de Marseille: 

Ils voudraient y comprendre aussi . Baïonne, à raison de ce qui 

vient d'Espagne; et sans doute le transit de tous les entrep8ts aux 

frontières étant permis aujourd'hui, on peut bien les autoriser à 
en -user pour s'approvisionner dans un ou plusieurs ports de plus; 

3. 0 Ajouter fa douane de Chambery aux bureaux de leur 

réexportation par transit ; 

4. 0 Étendre ce transit à toutes les espèces qui en jouissent au

jourd'hui dans les autres entrepé:>ts , comme, en 1 8 o 6, on leur avait 

donné celui de tous les articles qui en étaient alors susceptibles. 

Ifs forment une cinquième demande relativement au transit des 

soies : elle sera traitée ailleurs pour ne pas compliquer la dis
cuss10n. 

2 



( 4 ) 

.Niais, avant Jexp~-ser fe'S t'r1otffs qur appu·i•ent' eesi cfe111a·ndes, 01:1 

plurt>t tes püfasarrt:es' raiisons d'e ne- r,as 6ter à Lyon ce qu'em· hd a:v-aiit 

accordé , ii faut dire ce qui les a cônrrariés dans' la: ja-œi'3s'artce• cfr1 

bienfait de Sa Mares té, reçtr en I 806 à.VeC' ta-nt de reconnarssa-nce. 
•• l . 

Dès 1 8_07, époque cfe f otlVe{ture de fell1.r dépôt, les circonS'-

tances avaient infiniment réduit le commerce maritime , et! l'en

ttep&ë de Marsei-He àvait peu de marchandises à fournir pour 

remplir celui de Lyon. 

La crainite de l'nai1quer dans la consommation de denrées colo

niales, fit suspendre mute réexportation à l'étranger, et, par cet 

effet, tout tra11sit fut interdit non par l'abrogation de fa loi du 8 
floréal an 1 1 qui l'établissait, mwis par une circulaire des douanes 

du 30 aoÎlt 1810. 

Sa Majesté fut sensible à ces contrariétés, fruit des circonstances 

du temps :· toujours atténtive à favoriser le commerce des Lyon-

1iais, er da1is fa vue de rend,e utife le local qu'ils avaient préparé 

à, grands frais , elle le destina, par une dédsion du 2 9 février 181 2, 

à l'e~t1·ep&1 des ,onons du Levant et de Naples. Cette intention 

bienfai,_~ante ;, la: fatalité t'~ fait tourner à la ruine de Lyon. L'en

trepôt fot f'dccasÎ'on d'un imme-n~e commerce dans cette viile: mais 

l'adoprfon trôp pré-cipitée dé fa suppression des droits a surpris vipgt 

tnilte baffes- de coi on dans fentrep&:t de Lyo·n ; les propriétair~s orit 

été ruinés , ét tout cr'édit perd·U'. 
" 

Les cotons a:ujoard'hui admis s'ans droits à toutes les frontières, 

ne sont plus une mati~re d'entrep&t. Le locaf est de nouveau vide et 

sans érupfor.- Cé serafe:rrt aut,anr de motifs pour rechercher, com~e 

en I 8 i 2 , qttè!fe de·stination nouvefle on pourrait lui trouver; mais 

il ne s'agit que de loi rendre celle qui le fit instituer. La loi qui l'a 

é~abli n'est pas tévoqoée. La suspension de 1 8 1 o est levée par la 

îoi du t 7 décembre dernier, qui maintient les transits locaux et 
" spéciaux, comme elle organise le transit général. · Lyon peut dor.c 
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recevoir de nos ports, et réexporter par Ia frontière déterminée. On 
va indiquer rapidement les raisons de fui confirmer ces avantages, 

dont il semble même que son comme1·ce aurait dû être r~ssaisi sans 

hésitation. 
De toutes les vilies de l'intérieur que leur localité et le concours 

des fleuves ou des .routes ont faites le centre d'un grand bassin et le 

marché nécessaire de plusieurs provinces, aucune, peut-être, ne 

possède ces p1:érogatives autant que L_yon. Le commerce des régions 
voisines et sa pro_pre population· nécessitent des magasins considé

rables et de gra;1ds approvisionnemens. La facilité de ne -pas faire 

l'avance des droits y est ~ès-fors aussi biem placée gue ,da.ns les entre

p&ts primitifs 011 la ·marchandiie étrangè're est abordée. 

Le public et les petits marchan'ds . recourent nécessairement à de 

_pare ifs marchés intermédiai1:es; car ils •ne pourraient yoder jus<;1u'a.ux 

armateurs directement leurs commandes de détail , ni en faire 

voyager les objets avec autant d'économie que de gros magasiniers. 

On ne peut cqpendant pas prod{guer ces facilités à tous les mar

chés intérieurs; car, quoique les ports de ,mer y gagnent Ia commo

dité de vendre en gros au lieu de v_enclre en détail, ils ~prouveraient 

une perte réelle si on _généralisait ce ~ystème d'entrep&t, et ifs crain

draient avec rais0n ,d'être réduits •dans leurs ,ports à !a condition ~t 

aux bénéfices de simples ,commissionnaires de passage. Ce sont cr:s 

motifa qui .ont été 01wosés à fa ,demande d'un entrep8t à Paris,, 

joints à quelques craintes focales ,plus pai;ticulières. Mais I'entrep&t 

de Lyon n'a entraîné ni plaint.es ·ni reproch.e&; cette ville est trop 

éloignée ,pour fafre concurrence dans l'étranger aux négocians d~s 

_ports de mer. Elle.est d'ailleurs plus .qu'un marché intérieur, comme 

on l'a remarg:ué : c'est fa seule place qui communique aux frontières 

de terre, du Rhin à Ia Méditerranée; elle fait la communication de 

nos pol'ts avec une :portion de la Suisse, de l'Allemagne et de i'ltaiie. 

·C'e~t une · issue -n.écessaire P<:>Ur notre .commerce vers des provinces 
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trop "éloignées et trop étrangères à nos ports, pour une correspon-· 

dance directe. Ç'es~ à Gènes et à Nice que Lyon fait concurrence, 

au profit et non au détriment de Marseil!e. Quoiqu'on n'y jouisse 

pas aujourd'hu_i du transit pour l'Italie, et que, par conséquent, ce 

qui passe par cette voie supporte fes droits d'entrée et de sortie, on 
y exécute encore des commandes considérables pour le Piémont et 

fa Lombardie, notamment en indigo. C'est donc encore plus comme 

entrepé>t pour l'étranger, que comme grand marché interne, que les 

facilités ordinaires conviennent au commerce de Lyon. 

En résumé, dans l'intérh général, l'entrepé>t de Lyon a l'avan

tage évident de favoriser Ia réexportation, en lui ouvrant plus de 

portes, et la circulation, en formant des magasins sur un point de 

grande consommation interne. 

Les négocians des ports n'ont rien à en redouter : ils ont à y 
gagner de bons débiteurs, des acheteurs assurés, le rapprochement 

des consommateurs éloignés, le secours de nouveaux capitaux pour 

redoubler l'activité de leurs affaires. Le dépé>t de Lyon est la conti

nuation et le complément de leurs propres entrepé>ts. 

Si Lyon demande de partager ses approvisionnemens entre plu

sieurs ports, ainsi qu'on le lui avait accordé, au fieu de borner ses 

demandes à MarseiHe, cette réclamation paraît juste. Cette cité in

dustrieuse, disent les organes de fa ville de Lyon, en choisissant pour 

le lieu de .ses approvisiomiemens les ports dans lesquels une plus grande 

masse d'arrivages aura le plus influé sur les prix, y rétablira l'équilibre. 

Elle facilitera J soit par l'avance de ses capitaux , soit par les nombreux 

• ohjets d'échange qu'elle seule peut offrir, le re11ouvelleme11t des opérations 

maritimes , et Lyon ne reprendra sa place parmi les villes les plus com

merçantes, que pour accroùre la prospérité de toutes celles qui auront avec 

elle quelques rapports. 

Si des considérations générales on passe à celle de l'intérêt spécial 

du trésor, on doit remarquer que 1'entrep6t de Lyon ne lui fait 
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souffrir qu'un faible délai dam ses recettes. On peut fixer à huit mois 

Je séjour dans l'entrep6t, en le cafculant du jour du départ du port 

cl'oî1 la marchandise est expédiée. 

Les Lyonnais, par un mémoire supplétif, regrettent que ce transit 

soit borné aux marchandises non prohibées, et que les draperies 

des départemens de la Belgique et du Rhin ne passent plus dans 

leur viiie pour aif er en Italie par le Piémont. Ils déplorent la perte 

du passage réciproque de ce commerce, qui en 181 3 avait fait tran
siter chez eux- quatorze miile sept cent quarante-cinq colis de fa 

Belgique pour l'Italie , et trois mille trois cent quatre-vingt-dix-sept 

de l'Italie pour Ie Nord. Mais cet intérêt, cédant à de plus impor

tans, ne fera pas changer les principes qui écartent du transit les 

marchandises dont le versement frauduleux exciterait Ia crainte 

dans nos manufactures. C'est moins que jamais Ie cas de faciliter 

à des concurrens, par une franchise de droits , un passage qu'ils ne 

peuvent suppléer que par de_s détours longs et coûteux. Mais parmi 

les objets dont Je transit ne peut pas entraîner d'inconvénient ,''sont 

les soies d'Italie. En 181 3 , dans les quantités de marchandises ci

dessus indiquées , les soies qui allaient en Hollande ou en Bel

gique , figurent pour deux mille trois cent vingt- deux ballots; et 

c'est à cette occasion qu'il faut examiner Ia dernière demande du 

commerce de Lyon. 

Les soies d'Italie, en particulier les organsins du Piémont, sont 

nécessaires à nos fabriques et sur- tout à celtes de Lyon. Nous 

avons en Dauphiné, en Vivarais, en Provence, des qualités ana

logues; mais ces provinces les fournissent en trop petite quantité 

pour les besoins : aussi Ia sortie de nos soies est-elle constamment 

défendue. D'ailleurs, quelle que soit fa perfection qu'elles atteignent, 

il faut au manufacturier un choix si délicat pour chaque emploi, 
qu'il serait impossible de s'en fier à un organsin pour en suppléer 

un autre, et peu sage de repousser ou de décourager l'abord des 
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soies d'•Itafie pour favoris.er ·les -nAtres. O.n s'est contenté de sou ... 

mettre à un droit d'un· fi·anc 2 centimes le kilo.gramme l'entrée des 

soies grèges, et à 2 francs 4 centimes -celle des soies ouvrées. 
Comme fe Piémont paraît avoir doublé ses anciens tarifs de sortie, 

la fabrique de Lyon aurait bien voulu qu'on diminuât notre droit. 
Les fileurs du Dauphiné proposaient, au contraire, de l'augmenter 

pour donner de l'avantage à leurs produits, ou de ne favoriser que 

l'entrée des soies grèges, pour leur en réserver la main-d'œuvre ; 

proposition imprudente, d'aütant plus inadmissible, qu'en général 

le Piémont ne laisse pas sortir ses soies brutes. Le conseil · général 

des manufactures a opiné pour laisser les choses comme elles sont, 

sans augmenter le droit sur une matière première &i nécessaire, et 
sans le diminuer, parce qu~il n'est pas énorme et qu'il convient à 
fa préférence due à nos productions. 

L'entrepôt des soies d'Italie à Lyon sera d'un avantage incalcu

lable _pour la fabrique, par la facilité ,qu'.jf .donne au fabricant de 

.choisir et de s'assortir à tout moment dans ies qualités ~ui lui con
-\liennent. 

D'un autre c6té, on ne ·peut fermer I.es yeux à l'avantage d'ouvrir 

Je transit de .ces mêmes soies pour l'Alle1rn~gne et l'Angleterre. · Les 

1routes de la Suisse et du Tyrol étant assurées au premier de ces 

pays, l'autre disposant de la mer, on ne pourrait se flatter de les 

·empêcher d'être .pour;vues en leur refos.ant notre passage. Il convenait 

.donc de leur accorder · J.e transit pour en tirer un ,tribut, pour nou.s 

emparer, s'il se pouvait, de quelque partie de ce commerce, et 

,pour ôter à la marine an glaise, en offrant fa facilité et f' économie 

par cette route, un des objets de -retour gue considèrent fe plus· 

ies na:vigateurs qui fréquentent les por~s .d'.Italie. 

Avant ,I 7 8 9, Ies s0ies de .:Piémont ( ouvrées et écrues seule

ment ) passaient à l'étranger sous le droit d'un franc fa Hvre. 

Depuis lors, .même quand ie Piémont ap_partenait à la France, 
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cm senrair q •ti."011 ne pô'WVI\Ît!' réserver' teute• sa rêeo.fere pour l'es ma-
11ufactt1·tes fral'lçàises, CfUF l'le S'l:)fPÏrniemf pa-s à: la COll'S'0'1l'l'ITier, ta,nd:is 

q t1e' fa sorti!e des .soies elle, ftm:1.cf.e1~•ne- Frn•wce liesttai,tt prohi1Ii>'é<?. On 

pennrr It'eXJ:>Ort'ati@H·, par Ie lllhin et par Ve11soi."1?, de <relies du J?'ié

rn0nt?, sous un droit de 3 francs par kil'ogramme , et Ie transit die 

celles d'I-ta-lie fut! soumis à un droit de 2 fra P1•€s 5 o eentimes. 

Le 4 décembre 1 8 1 1 , on permit aussi la so11tie des ItTI&roies soies 

par Ie Havre, mais sous- Ite droit 11g(?)_ureux die 1- 5 f.ra..n.cs par kilo

gramme. Cette fixation tenait à un système I4iJ1{!)mentané: elle serait 

sans objet aujourd'hui ; d'ailleurs, Ia Franc~ disposait alors dtt Pié

mont, de Ia Lombardie, et pouvait taxer à son gré ce qui en sortait. 

Elle ne peut aujourd'hui qu'offrir le transit de feurs produits, et 

que l'imposer à un droit relatif aux frais des autres routes. En 

conservant la réexpor-tation des soies de l'Italie par les ports de 

!'Océan, comme par la frontière d'Aflemagne , ii n'y a pas de 

. raison de charger une de ces routes de plus de droits que l'autre. 

Ce qui reste à desirer, et ce que demandent les Lyonnais, est 

une chose aussi simple que facile; c'est qu'au lieu de faire distin

guer, dès l'arrivée, les soies qui entrent en consommation, et celles 

qui, destinées à l'Jtranger, ne passaient qu'en transit à fa douane 

de Lyon, les unes et les autres soient admises à i'entrep8t; que de 

là elles puissent indifféremment en être tirées pour l'intérieur en 

payant le droit orJinaire, ou sortir pour transiter à l'étranger, sous 

les conditions et paiemens accoutumés. 

Puisque Lyon jouira <l'un entrep8t, aucune marchandise n'y est 

mieux placée que celfe dont cette ville fait le commerce le plus 

important. Puisque les soies qui vont à l'extérieur doivent passer 

par cette ville, l'avantage de les entreposer dans son dép8t est évi

dent. C'est fournir aux Lyonnais l'occasion d'~tre envers l'étranger 

quelque chose de plus que des commissionnaires chargeurs dans 

un commerce qui est le leur, et qui se lie à l'intérêt principal de 
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leur ville. C'est donner à celle de nos manufactures qui a le plus 
besoin de matières parfaites, !a première vue et Ie choix de préfé
rence de tous les organsins. C'est augmenter, au profit des acheteurs 

français, f'approvisionnement de notre marché, par la facilité de 
réexporter ce qui ne pourrait pas se vendre. On n'aperçoit aucun 
intérêt qui puisse élever une objection contre la mesure que les 
Lyonnais soliicitent. 

C'est d'après ces vues que j'ai l'honneur de proposer à SA MAJESTi 

le projet de décret suivant. 

Je suis avec respect, 

SIRE, 

De VOTRE MAJESTÉ impériale 

Le très-humble et très-fidèle sujet, 

CARNOT. 
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PROJET DE DÉCRET 

DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

NAPOLÉON' EMPEREUR DES FRANÇAIS; 

Desirant accorder au commerce de notre bonne ville de 
Lyon toutes les facilités convenables , et faisant droit aux 

demandes et observations qui nous ont été soumises par la 
chambre de commerce; • 

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur, 

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

ART. l .cr L'entrepôt de Lyon, établi par la loi du 30 anil 
1 806, continuera d'être soümis au régime prescrit par ladite 
loi, sauf les changemens ·ci-après. 

2. Les marchandises étrangères non prohibées, et den
rées coloniales venant non-seulement de l'entrepôt réel de 
Marseille, mais aussi des entrepôts de Baïonne, Bordeaux , 
Nantes et le Havre, pourront y être admises. Le terme de 
l'entrepôt à Lyon est fixé à huit mois, à dater du jour du 
départ des marchandises du port d'expédition. 

~- Le transit pour la réexportation, réglé par l'art. 3 7 
de la Ioi du 30 avril 1806, aura lieu conformément à 
l'article 1 4 de la loi du 1 7 décembre 1 8 1 4, pour toutes les 
marchandises énoncées dans l'art. 4 de ladite loi, et seule
ment par les bureaux de Strasbourg, Bourg-Libre, Verrières 

de Joux, Versoix et Chambéry. 

4. Les soies tant grèges qu'ouvrées, venant par Ie Piémont, 
seront expédiées en transit, de fa douane de Chambéry au 

dépôt de Lyon. Elles y jouiront de huit mois d'entrepôt, pen
dant lesquels elles pourront en sortir, soit pour la consom-
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mation, en :icquittant les droits portés au tarif, soit pour 
l'étranger, à la destination des bureaux de Versoix, Stras

bourg, Ie Havre, en acquittant à Lyon les droits fixés par 
Ia loi du 30 avril 1 806. 

5. Nos ministres _de l'intérieur et des finances sont 
chargés de l'exécution du présent décret. 

À PARIS, DE L' IMPRIMERIE IMPÉRIALE. 

11 Mai 1815. 




